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L'An deux Mille Quinze, le 14 décembre, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
      Le  8 décembre 2015           Le 8 décembre 2015 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme Eliane CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, Mme Eva ROY, 
M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, 
Mme Dominique BERGEROT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, 
M. René-Luc CHABASSE, M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, 
Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Marie-José DOUMECQ, M. Julien DURESSAY, 
Mme Dominique GACHET, M. Bernard GIRAUD, Mme Thérèse GORDON’S, 
Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Alain LARRAIN, M. Denis MOALLIC, 
M. Pierre PAPEIX, Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, 
M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers municipaux. 
 
ÉTAIT REPRÉSENTÉ : M. Gilbert LOUX représenté par M. Patrick MARENGO 

 
ÉTAIT ABSENTE-EXCUSÉE : Mme Nancy LEFÈBVRE  
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 31 
Nombre de votants : 32 
 
 
Mme Marie-José DOUMECQ a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET  : RUE DES LOUTRES – CESSION D’UNE EMPRISE DE 25 M² SUR LA PARCELLE 

CADASTRÉE BR N° 345 A LA SARL YOREHANE, REPRÉSENTÉE PAR SON 
GÉRANT MONSIEUR JEAN-JACQUES RENAUT 

           
RAPPORTEUR : Mme DAUZIDOU 
 
VOTE : UNANIMITÉ 
 
 



La Société à Responsabilité Limitée (SARL) YOREHANE, représentée par son gérant 
Monsieur Jean-Jacques RENAUT, est propriétaire de terrains situés rue des Loutres à 
Royan, cadastrés section BR n° 150, n° 152 et n° 162, représentant une superficie 
totale de 5 283 m², sur lesquels elle envisage la création d’un lotissement « Le Clos de 
Charlotte », composé de quinze terrains à bâtir. 
 
Pour obtenir un permis d’aménager, la société YOREHANE doit disposer d’un accès au 
domaine public pour désenclaver le lotissement et souhaite donc acquérir une emprise 
d’environ 25 m², sous réserve de bornage, sur la parcelle appartenant à la commune 
de Royan, cadastrée section BR n° 345, située en bordure de la rue des Loutres. 
 
La division "Domaine" de la Direction Départementale des Finances Publiques de la 
Charente-Maritime consultée, a estimé cette emprise à 105 euros le m².  
 
Par une promesse d'achat en date du 4 décembre 2015, la SARL YOREHANE s’est 
engagée à acquérir cette parcelle au prix global net de 2 625 euros. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l'exposé du Rapporteur, 
- Vu l'avis de la division "Domaine" de la Direction Départementale des Finances 

Publiques de la Charente-Maritime, en date du 18 février 2015, 
- Vu la promesse d'achat de la société YOREHANE, représentée par son gérant 

Monsieur Jean-Jacques RENAUT, en date du 4 décembre 2015, 
- Après en avoir délibéré, 

 
 

DÉCIDE 
 
- d'aliéner au profit de la SARL YOREHANE, représentée par son gérant Monsieur     
Jean-Jacques RENAUT, une emprise d’environ 25 m² sur la parcelle cadastrée BR 
n° 345, appartenant à la commune de Royan, située rue des Loutres à Royan, au prix 
global net de 2 625 euros, afin que le lotissement qu’elle envisage de créer, sur les 
parcelles cadastrées section BR n° 150, n° 152 et n° 162, puisse disposer d’un accès 
au domaine public, nécessaire à l’obtention d’un permis d’aménager,  
 
- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint agissant par 

délégation à conclure et signer l’acte authentique à intervenir, ainsi que tout 
document nécessaire à la réalisation de cette opération, 

 
- de désigner Maître Stéphane LAPÈGUE, Notaire de l’acquéreur, 4 avenue de 

Pontaillac à Royan, pour rédiger l’acte de vente, dont les frais seront à la charge de 
l’acquéreur. 

 
- de confier le bornage, dont le coût sera à la charge de l'acquéreur, à Monsieur 

Stéphane DEVOUGE, géomètre, 61 avenue Daniel HEDDE à Royan. 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 16 décembre 2015 Patrick MARENGO 
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